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1. Bibracte, Mont-Beuvray. Le Champlain et la Côme Chaudron. Plan général de l’emprise des secteurs fouillés et des nouveaux sondages 
(DAO Fabrice Laudrin).
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INTRODUCTION

Les recherches initiées en 2000 dans le quar-
tier des artisans ont été poursuivies dans les deux 
secteurs principaux de fouille, le Champlain et la 
Côme Chaudron (ill. 1).

Le secteur du Champlain a pu être terminé cette 
année. Son évolution ne pose désormais plus de 
difficultés. La stratigraphie, complexe, dénote la suc-
cession de plusieurs ateliers consacrés au travail des 
métaux (base cuivre ou fer) en structure bois et terre, 
ensuite abandonnés au profit de nouvelles construc-
tions en pierres, les bâtiments CP 11 et CP 12. L’étude 
des limites de chaque atelier permet dorénavant 
d’effectuer un certain nombre d’hypothèses quant à 
la gestion urbanistique de ce secteur.

Le secteur de la Côme Chaudron continue à 
être exploré dans le but de comprendre la fonction 
de chaque pièce et les techniques architecturales 
utilisées pour leur édification. L’emprise a été légè-
rement agrandie afin de mieux asseoir la position 
de l’îlot par rapport aux structures qui l’entourent 
et de mieux évaluer les dimensions des espaces de 
circulation qui la délimitent.

Un dernier sondage a été ouvert pour détermi-
ner l’extension totale de la voie séparant les deux 
secteurs et identifier éventuellement des états an-
térieurs. Cette recherche s’inscrit dans l’étude de 
l’urbanisme du quartier et offre des perspectives 
intéressantes concernant la stratégie de fouille à 
mener dans les prochaines années.
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2. Bibracte, Mont Beuvray. La Côme-Chaudron. Plan des structures de la phase 2 (DAO Petra Goláňová)
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Pour simplifier la description des structures, le 
secteur de la Côme Chaudron a été divisé en deux 
zones, selon le principe employé en 2004. La pre-
mière zone correspond à l’emprise du bâtiment CC 
19, tel que l’a défini Bulliot, la seconde zone cor-
respond aux espaces situés à l’ouest et au sud de 
CC 19.

La zone du bâtiment CC 19 (P.G.)

Objectifs de fouille

La fouille de cette année dans le secteur du bâ-
timent CC 19 avait trois objectifs principaux. Il s’agis-
sait en premier lieu d’évaluer l’état des structures 
plus anciennes sous la « case du doreur » [360] dé-
couverte par Bulliot. Il fallait également documen-
ter la partie septentrionale de la pièce [1890], qui 
avait livré l’an dernier un ensemble architectural 
composé d’une sablière et de trous de poteaux, et 
explorer l’intérieur de la pièce [1889], dont les limi-
tes sont parfaitement définies depuis 2005.

Résultats

La « case du doreur » [360] (ill. 2)

La surface de sol à l’intérieur de la case du do-
reur [360] a été dégagée afin de retrouver les trous 
de poteaux mentionnés par Bulliot et renommés 
[325, 326, 327] en 2002 (Rapport 2002, 127, plan 8: 
1). Plusieurs informations nouvelles sont apparues. 
Un pavage d’amphores [2309] se trouvait sur le ni-
veau de sol à proximité directe du mur [150]. Il est 
conforme aux soles de foyer découvertes depuis 
2000 dans le quartier des artisans. Il est possible 
qu’il passe sous le mur [150]. Deux couches [2295, 
2296] de couleur rouge et noire, caractéristiques de 
zones en contact avec du feu, ainsi qu’une autre 
couche de couleur brune [2299] ont également été 
mises au jour. Au moins deux d’entre elles [2296, 
2299] passent sous les murs maçonnés [150] et 
[151], ce qui atteste la présence de structures an-
térieures sous la pièce [360], comme cela a pu être 
observé dans les autres secteurs. En raison du ris-

que d’effondrement des murs et de la proximité de 
la route D 274, la fouille a été arrêtée rapidement 
dans ce secteur. Néanmoins, la présence d’un foyer 
et de sols noirs contenant de nombreuses scories 
permet d’affirmer que nous avons affaire à d’autres 
ateliers de travail du métal qui se poursuivent vers 
le nord et en partie vers l’est.

La pièce [1890] (ill. 2)

La fouille, dans cette pièce, s’est concentrée sur 
l’ensemble architectural en matériaux périssables 
[2184] mis au jour en fin de campagne l’an dernier. 
Il est finalement composé d’une grosse empreinte 
de sablière [2425], remplie dans sa partie supé-
rieure par des grosses pierres, et d´un alignement 
de sept empreintes de poteaux carrés [2421, 2402, 
2403, 2404, 2405, 2406, 2422], dont certains, déformés 
sans doute par le poids des structures, sont penchés 
vers le sud. Les remplissages de la sablière [2425] et 
des trous de poteaux sont de nature proche. Ils sont 
peut-être contemporains mais il faudra le vérifier 
l’an prochain.

Le plan du bâtiment [1890] (voir Rapport 2005, 
la phase 2, 154 – 157) a été complété par la décou-
verte de nouveaux trous de poteaux [2300, 2301, 
2480]. La construction peut donc maintenant être 
conçue comme suit :

- une paroi septentrionale avec sept poteaux 
carrés (20x20x40cm) et éventuellement de 
la sablière [2425], profonde de 25 cm

- deux parois latérales avec sept poteaux 
rectangulaires (30x15x35 cm) [2300, 1806, 
1807, 1836, 1808, 1921, 1814, 2301, 2480, 1833, 
1831, 1829, 1827, 1824]

- une paroi méridionale très probablement 
constituée par la sablière [1947].

La technique d’édification des poteaux est à 
présent connue grâce à des recherches dans la par-
tie nord-ouest de la pièce. Les poteaux sont installés 
dans une tranchée de fondation d’environ 40 cm 
de largeur, puis calés au moyen de grosses pierres ; la 
tranchée est ensuite, rebouchée avec les terres de 
creusement (substrat altéré ou “cran”).

La partie centrale de la pièce a été peu explo-
rée, mais il semble clair qu’au moins une partie du 
sol actuel n’est pas le terrain géologique en place. 
Cette hypothèse sera vérifiée l’an prochain.

4.1. FOUILLE DU SECTEUR DE LA CÔME CHAUDRON  
(J.-P. GUILLAUMET, T. BOCHNAK, P. GOLÁÑOVÁ) 
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3. Bibracte, Mont Beuvray. La Côme-Chaudron. Plan des structures de la phase 3.

La pièce [1889] (ill. 2,3 et 4)

Les travaux dans la pièce [1889] ont également 
été poursuivis. Un dernier trou de poteau [2475] 
vient compléter le plan levé l´an dernier. Ainsi la 
paroi occidentale composée de six empreintes de 
poteau [1811, 1814, 2066, 1845, 1849, 1847] corres-
pond parfaitement aux six empreintes de la paroi 
orientale [2055, 2475, 2037, 1723, 1631, 1710]. La 
cloison [2188] en terre identifiée en 2005 a pu être 
suivie entre les poteaux [1811], [1681] et [1679]. Un 
prélèvement en bloc a été effectué pour détermi-
ner sa nature (adobe, torchis…).

Le niveau de sol noir [2035 = 2257], qui avait 
fonctionné avec ces structures, a été fouillé. Cette 
couche charbonneuse a livré quelques témoins du 
travail du bronze (plaques rivetées, déchets, sco-
rie). Elle s’appuyait sur un niveau de sol plus an-
cien, constitué d’une couche brun clair [2370] et 
de nombreuses structures fossoyées. À la surface, 

quelques traces de feu et des fonds de foyers cir-
culaires étaient bien visibles [2357, 2365, 2367, 2368, 
2380, 2415]. Les preuves du travail de forge (battitu-
res) ont été découvertes dans le fond de deux fos-
ses [2442, 2414], qui avaient ensuite été remplies de 
terre caillouteuse et soigneusement aplanies (com-
me tous les creusements sur ce niveau), à la fin de 
l´utilisation. Les battitures de la fosse [2442], situées 
dans un rectangle parfait, font penser à l’usage d’un 
contenant en bois (caisse ?). On peut trouver quel-
ques parallèles dans l’organisation de cet atelier 
avec les observations effectuées l´an dernier dans 
la pièce [1890]. Deux structures en creux de forme 
allongée, contenant un remplissage noir avec de 
nombreuses battitures, et un couple de petites fos-
ses circulaires rubéfiées d´un diamètre d´environ 
30 cm y avaient également été observées (Rapport 
2005).
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4. Bibracte, Mont Beuvray. La Côme-Chaudron. Vue des pièces [1889] et [1890] en fin de chantier.

Une quarantaine de trous de piquet ont égale-
ment été trouvés. Leur diamètre varie de 4 à 7 cm 
et certains d’entre eux sont relativement profonds 
(34 cm de profondeur maximale). Ils se concen-
trent surtout dans la moitié nord de la pièce et re-
présentent selon toute probabilité les restes d´un 
aménagement intérieur. Les trous de piquet ne sont 
pas tous contemporains avec le premier état d’utili-
sation de l’atelier – quelques-uns étaient implantés 
dans le comblement des fosses. Une construction 
stable installée sur quatre soutiens/poteaux, dont 
les empreintes [2419, 2439, 2280, 2616] sont toutes 
de mêmes dimensions (11x12 cm) et calées avec 
les pierres a pu être isolée. Il pourrait s’agir d’un 
établi.

Contrairement à l’hypothèse formulée en 2005, 
la fouille de cette année a montré que la tranchée 
de construction supposée pour l’implantation des 
poteaux [2037, 1723, 1631, 1710] est en fait une 
partie de la couche de destruction de l’atelier. L’ex-
ploration de la paroi orientale a révélé que ses po-
teaux [2574, 2608, 2610, 2612, 2614] avaient été im-
plantés dans des fosses circulaires plus grandes et 
non dans une tranchée de fondation. Une lampe à 
grénetis dont la datation est malheureusement trop 
large pour être utile ici a été retrouvée entre les em-
preintes de poteau [1710] et [1631] sur les restes de 
la couche charbonneuse [2035 = 2257].

L’environnement direct de la pièce [1977] et 
la limite occidentale de l’îlot (T.B.)

Objectifs de fouille

L’objectif de cette année était de vérifier 
qu’aucune structure ne se trouvait sous la pièce 
[1977] et de comprendre l’organisation de l’espace 
situé directement au sud et à l’ouest de cette pièce 
– zone que Bulliot avait interprétée comme un es-
pace vide.

Résultats

La pièce [1977] (ill. 5)

La partie nord est de la pièce [1977] a livré une 
dernière structure [2267], de couleur foncée, située 
entre les poteaux [2045] et [2047]. Il s’agit d’un creu-
sement qui englobe les deux trous de poteaux. Son 
remplissage a livré un petit poids en plomb. Le long 
de la façade nord-ouest, un nettoyage de surface a 
également livré un autre objet en bronze, dont la 
fonction semble identique (cf. infra). Un sondage a 
été effectué dans le centre de la pièce. Il atteste de 
l’absence de structures plus anciennes sous celle-ci.
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La voie latérale et la limite de l’îlot

Deux autres sondages d’environ 1,5 m de pro-
fondeur [2261] et [2285] ont été réalisés afin de 
documenter l’espace situé directement à l’ouest 
de l’atelier [1977]. L’absence totale de structures en 
creux atteste de l’existence d’un espace vide. Cet 
espace est probablement un espace de circulation, 
constitué d’un remblai de sol géologique rapporté. 
Ce chemin perpendiculaire à l’axe principal de la 
voie, est orienté vers le sud. Il longe la paroi occi-
dentale du bâtiment.

Un autre sondage a également permis de re-
trouver les traces ténues du bâtiment découvert par 
Bulliot de l’autre côté de cette petite voie. Les res-
tes de deux trous de poteaux [2517] et [2519] ont 
été mis au jour, très perturbés par une tranchée du 
XIXe siècle [2521]. Il est donc désormais possible 
d’évaluer la largeur du chemin à environ 3,2-3,3 m.

Les espaces vides

L’exploration de la partie située au sud et au 
sud-ouest de la pièce [1977] a été entreprise.

L’espace situé directement au sud de [1977], 
entre la sablière [1997] et les deux grosses pierres 
placées à 1-1,5 m environ de cette sablière a égale-
ment été sondé [2265]. Quelques fragments d’am-
phores y ont été découverts. Le dégagement com-
plet des deux blocs de rocher a démontré qu’ils ne 
présentaient aucune trace d’utilisation.

Le quart sud-ouest de l’emprise du sondage 
a également été exploré. Cette zone a livré une 
épaisse couche de remblais [2303] contenant des 
cailloux, des petits fragments d’émail et de la céra-
mique. Au-dessous de cette couche, se trouvait un 
autre remblai [2485] caractérisé par une quantité 
importante de mobilier du même type.

Il faut encore une fois noter l’absence totale 
de structures en creux caractéristiques d’espaces 
aménagés ou construits. Les observations de Bulliot 
dans cette zone sont donc confirmées. Il existe un 
large espace ouvert, dont le sol est constitué d’une 
succession de couches de remblais riches en mobi-
lier notamment artisanal (cf. infra).

L’espace au sud du secteur 1

Le remblai [2303] fut également repéré dans cet-
te zone. Il recouvrait une autre couche [2428] com-
pacte, homogène, de couleur jaune, et deux concen-
trations de pierres. La première concentration [2429] 
contenait des pierres plutôt grandes (jusqu’à 40 cm 
de diamètre), dont l’une portait des traces de travail. 
Le deuxième tas de pierres [2551], plus régulier, était 
composé de blocs de plus petit module. Un foyer 
construit sur sole d’amphores se trouvait près du 
bord de la terrasse. Il n’est pour l’instant associé à 
aucun bâtiment. Sa position pourrait suggérer un 
lien avec des structures situées en contrebas.
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5. Bibracte, Mont Beuvray. La Côme-Chaudron. Plan des structures situées directement au sud de CC 19.
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Le mobilier non céramique et les objets 
remarquables de la Côme Chaudron (F.E.)

Les témoins de l’artisanat du métal

À l’instar de ce qui avait été observé ces derniè-
res années, les témoins de l’artisanat du métal sont 
plutôt concentrés dans les couches de remblais (cf. 
annexe I). Les niveaux de sol et les structures en 
creux associées contiennent très peu de matériel.

Le travail de l’émail est attesté par l’intermé-
diaire d’une quantité importante de déchets, dont 
la plupart proviennent des remblais [2303] (43 frag-
ments dont 6 coques) et [2485] (108 fragments 
dont 15 coques). Les nombreux petits foyers iden-
tifiés dans le secteur 1 sont peut-être également à 
rattacher à cette activité. La plupart des déchets 
d’émail retrouvés cette année sont des fabricats. Ils 
correspondent à une tentative ratée de fixer l’émail 
sur des têtes de clous ou sur des pièces de harna-
chement. La température n’a pas été assez élevée 
et la coque d’émail refroidie a pris l’empreinte du 
décor de l’objet mais elle s’est détachée de l’objet 
(ill. 6, n°1).

L’artisanat du bronze est attesté par la présence 
de quelques fragments de moules mis au jour dans 
le remblai [2485]. L’artisanat du fer est bien repré-
senté par la présence de grandes quantités de bat-
titures dans le remplissage de petites fosses [2413, 
2415, 2417 et 2441]. Ces découvertes attestent la ma-
nufacture du fer dans la pièce [1889].

Les outils

Un seul fragment d’outil a été mis au jour cette 
année dans le secteur de la Côme Chaudron, lors 
du nettoyage préliminaire à la fouille. Il s’agit d’une 
extrémité proximale de pointerolle ou de ciseau en 
fer (B2006.32.2250.1, ill. 6,n°2).

Les autres objets remarquables

Quelques objets remarquables, indépendants 
du travail des métaux, ont été mis au jour.

Un fragment de bracelet en verre à section en 
D et de couleur violette (2345-1) provient du rem-
blai [2345] (ill. 6, n°3). Des exemplaires identiques 
ont notamment été découverts à Manching (Geb-
hard, 1989, pl. 33 et 37) et l’an dernier dans le même 
secteur (Rapport 2005) mais leur datation est trop 
large (La Tène D) pour être significative ici.

1
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6

0 2 cm

7  

6. Bibracte, Mont Beuvray. La Côme Chaudron. Objets remarquables.  
1. coque d’émail (B2006.32.2303.1), 2. pointerolle en fer (B2006.32. 2250.1), 
3. bracelet en verre violet (B2006.32. 2345.1), 4. fibule en fer du type de Nauheim 
(B2006.32.2303.6), 5. poids en plomb (B2006.32. 2267.1), 6. poids en bronze ? 
(B2006.32.2259.2), 7. lampe à huile (B2006.32.2202.1).
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Conclusion

Le mobilier métallique de la Côme Chaudron 
indique clairement la présence de rejets issus de 
contextes artisanaux, qui ont constitué de vastes 
remblais pour l’installation des espaces ouverts. 
Ceux-ci révèlent une fois de plus l’importance des 
activités relatives à l’émaillage. Les quelques té-
moins provenant des contextes bien établis de la 
pièce [1889] atteste également l’existence dans 
cette structure d’un atelier de travail du fer.

Le mobilier céramique de la Côme Chaudron 
(J.S.)

Le mobilier céramique de la fouille de la Côme 
Chaudron 2006 représente un volume de 2376 frag-
ments pour 121 individus, obtenus à partir du nom-
bre de bords, après recollage et sans pondération.

Les amphores

Les amphores Dressel 1 sont majoritaires dans 
le corpus des amphores puisqu’elles totalisent 
vingt-six individus. Soulignons toutefois la présence 
d’un bord d’amphore Dressel 7/11 et d’un bord 
d’amphore gréco-italique.

Les céramiques fines d’importations

Le seul individu rencontré au sein de cette ca-
tégorie est une coupelle en sigillée italique de type 
Haltern 7 du service 1B. Mentionnons également 
un fragment de céramique campanienne A ou B.

Les céramiques fines gauloises

Cette catégorie totalise trente-huit individus.
Nous rencontrons tout d’abord, avec trente-

deux individus, les céramiques fines lissées enfu-
mées dont le répertoire comprend des assiettes de 
types A1a et A2a, des bols B2, B3, B6b, B8 et B18, des 
vases bouteille Bt4 et une coupelle de type C2.

Les groupes des céramiques terra nigra com-
prennent trois individus dont deux assiettes A1a et 
une assiette A4a.

Enfin, les céramiques grises homogènes, com-
prenant elles aussi trois individus, sont représentées 
par deux assiettes A2a et un bol B3.

Une fibule en fer du type de Nauheim provient 
du remblai [2303] (ill.6, n°4). Elle est à quatre spires 
et corde interne et son arc de forme trapézoïdale 
est terminé par un pied ajouré. Elle se rapproche 
du type 3 de Metzler, qu’il date entre La Tène D1b 
et La Tène D2a.

Un poids en plomb (B2006.32. 2267.1), malheu-
reusement hors contexte, a été mis au jour près de la 
pièce [1977] (ill.6, n°5). Un cylindre en bronze a peut-
être eu la même fonction, mais il pourrait aussi s’agir 
d’un petit lingot (B2006.32. 2259.2) (ill.6, n°6).

Les monnaies

Quelques monnaies ont été retrouvées cette 
année. Elles ont été étudiées par K. Gruel. Nous si-
gnalons donc :
- deux potins du type LT 2935 dans les rem-

blais [2303] et [2345], dont la datation 
s’échelonne entre La Tène D1b et La Tène 
D2 ;

- un bronze éduen du type LT 5086 dans la 
couche [2258] située au sud de la pièce 
[1889] ;

- un denier en argent du type LT 5405-5411 
(Q DORI SAM F), attribué aux Séquanes, re-
trouvé dans le remblai [2485]. Sa datation 
est relativement tardive (La Tène D2) ;

- un potin illisible dans le remblai [2303].

La lampe

Une lampe complète a été mise au jour sur le 
comblement noir [2257] de la pièce [1889] (ill.6, 
n°7). Elle se distingue par sa parfaite conservation 
et des fragments brûlés de la mèche ont pu être 
prélevés. Elle arbore un bec en forme d’enclume, 
un décor de grénetis et deux cornes latérales de 
préhension. Ces deux premières caractéristiques la 
rapprochent du type 2 de Dressel (Warzenlampe), 
dont la datation reste très large puisqu’elle s’étale 
entre 100/80 av. J.-C. et la fin de la période d’Auguste 
(Haltern). Les deux cornes latérales correspondent 
plutôt aux modèles du type 3, dont la datation est 
à peu près identique même si elles semblent dispa-
raître un peu plus tôt (10 av. J.-C.). Aucune trace de 
vernis noir n’a pu être observée sur cet exemplaire. 
Selon Pavolini, le passage du vernis noir au vernis 
rouge se fait aux alentours de 50 av. J.-C. (Pavolini, 
1990 : 107). Après consolidation de cette pièce, il 
faudra l’observer de manière minutieuse afin de 
déceler d’éventuelles traces de vernis, ce qui pour-
rait permettre d’affiner un peu la datation.
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Les céramiques peintes

Cette catégorie est représentée par trois frag-
ments de panse avec une peinture blanche à l’exté-
rieur et cinq fragments de panse avec une peinture 
couleur lie de vin. Aucun individu n’est enregistré.

Les céramiques communes claires

Les céramiques communes claires comptent 
trente-six individus.

Les cruches sont relativement marginales au 
sein de cette catégorie (deux individus de type Cr1) 
tout comme les céramiques tournées à revêtement 
micacé (un individu de type M3). En revanche les 
céramiques tournées sans revêtement offrent un ré-
pertoire diversifié : des pots de type P4b, P7a, une 
marmite de type M5a, un plat A13, une écuelle E2b 
et un couvercle Cv1.

Les céramiques claires non tournées, beaucoup 
plus nombreuses, présentent des types variés. Ainsi, 
nous observons douze pots de « type Besançon », 
des pots P1b, P16, P18a, P25a et P26. Notons aussi 
la présence de vases recouverts d’un enduit noir 
comme des pots de type P24a, P25, P26 et un cou-
vercle de type Cv3.

Les céramiques communes sombres

Les céramiques communes sombres sont repré-
sentées par seize individus.

Les céramiques tournées sont minoritaires. Elles 
ne comptent que six individus qui se repartissent 
dans des pots de type P4, P6b et P18, une écuelle de 
type E2b et deux assiettes de type A2a.

Les céramiques non tournées sont représentées 
par des écuelles de type E1a, E1b, E5a, E9 et des pots 
de type P4b, P6b, P23 et P24.

La quantité de mobilier étudié ici ne permet 
pas une analyse chronologique fiable. Comme nous 
l’avions suggéré l’an passé, le mobilier mis au jour 
cette année prendra toute son importance lors de 
la synthèse générale où nous associerons les UF en 
horizons stratigraphiques.

Conclusion

La fouille dans le secteur de la Côme Chaudron 
a apporté de nombreux résultats concernant l’or-
ganisation interne des ateliers et les techniques de 
construction des structures sur poteaux. L’évolution 
des types de travaux effectués dans les ateliers cor-
respond à ce qui avait déjà été observé auparavant 
du côté du Champlain. Il est probable que la pièce 
[1889] était utilisée tout d´abord comme un atelier 
de forgeron (sur le niveau de la couche [2370]) et 
après plutôt pour le travail de bronze.

!
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Objectifs de fouille

L’objectif de cette année était la clôture des ex-
plorations dans le secteur du Champlain. Il s’agis-
sait de trouver le sol géologique sur l’ensemble de 
l’emprise des pièces [2195] et [2196] du bâtiment 
[2197] (Rapport 2005) et de préciser ses limites oc-
cidentale et orientale. La structure de ce bâtiment 
s’est révélée finalement plus complexe avec la 
découverte d’une autre unité artisanale attenante 
[2601], qui a pu être partiellement documentée. 
Nous décrirons d’abord les limites de ce bâtiment, 
avant de détailler les aménagements internes de 
chaque pièce.

Résultats

Les limites du bâtiment [2197] (ill. 7)

Nous avions proposé l’an dernier l’identifica-
tion du bâtiment [2197] d’environ 5,2 m sur 12,8 
qui englobait les pièces [2195] et [2196] (Rapport 
2005 : 165-167). La fouille de cette année a permis 
de démontrer que ce bâtiment était plus complexe 
et d’apporter un nouveau regard sur son architec-
ture.

Les limites de la pièce [2196] ont pu être pré-
cisées. Il est à présent clair que la « carrière » [448] 
a été taillée pour l’installation de ce bâtiment qui 
s’ancre ainsi dans la pente sur sa partie arrière. Cet-
te pièce est délimitée par les restes plus ou moins 
bien conservés de trois murs en pierres sèches 
[2153, 2155 et 2294] installés dans des tranchées de 
fondations taillées dans le terrain géologique. Elle 
est fermée au sud par la sablière [2549], qui la relie 
à la pièce [2195]. À l’intérieur de cet espace, plu-
sieurs trous de poteaux ont été mis au jour. Les po-
teaux [2287, 2508, 2509, 2506 et 2513] constituent la 
paroi occidentale, les poteaux [2513, 2536 et 2543] 
la paroi septentrionale, et les poteaux [2543, 2545 et 
2547], la paroi orientale. L’espace interne utile peut 
donc finalement être évalué à environ 5 m de lar-
geur sur 4,1 m de profondeur.

La fonction réelle des murs en pierres sèches 
doit maintenant être abordée. Ils ne semblent pas 
participer directement à l’architecture du bâtiment, 
probablement complètement en matériaux périssa-
bles. Il pourrait en fait s’agir d’un système de drai-

nage accolé pour faciliter l’évacuation des eaux de 
ruissellement. Il s’agit en effet du système le plus fia-
ble pour une installation appuyée contre la pente 
et reposant directement sur un terrain géologique 
suintant l’eau.

Les dimensions de la pièce [2195] sont confor-
mes aux observations de 2005 (5,1 m de largeur sur 
6,8 de profondeur). La paroi occidentale, assez mal 
conservée, était constituée par un mur en pierres 
sèches dont deux assises étaient conservées. Assez 
curieusement, l’assise inférieure [2278] était moins 
large que l’assise supérieure [2074]. Cet aménage-
ment, qui ne semble pas se prolonger vers le nord, 
peut être mis en relation avec la présence à cet 
endroit d’une veine particulière du sol géologique, 
pulvérulente et peu stable. Nous avions d’ailleurs 
pu remarquer lors des campagnes précédentes 
que cette zone était sujette à de nombreux affais-
sements car elle piège l’humidité. Ce petit mur de 
pierres avait donc probablement le rôle de solin 
pour fonder au mieux le bâtiment. Deux trous pro-
fonds [2600 et 2599] signalent les poteaux d’angle 
de la paroi méridionale. Le second, à l’est, avait été 
très abîmé par une tranchée de Bulliot. Ces deux 
poteaux correspondent bien à la limite de la pièce 
supposée l’an dernier. Comme nous l’avions évo-
qué auparavant (Rapport 2005 : 165), le fossé [99] a 
légèrement rogné cette limite. La paroi orientale est 
la plus intéressante. Elle est composée d’une ran-
gée de poteaux [2311, 2313, 2315, 2317, 2319, 2323, 
2091] placés dans le même alignement que ceux 
trouvés par Bulliot au XIXe siècle (tranchée [272] 
de notre fouille de 2001), et qui constituent la limite 
de l’atelier de forge [1010], beaucoup plus récent.

La principale nouveauté apparue cette année 
concerne la partie orientale de l’emprise du son-
dage. Une structure artisanale [2601], mitoyenne de 
[2195] et en léger décalage par rapport à celle-ci, a 
été mise au jour cette année. Il ne faut aucun doute 
qu’elle fait partie du même ensemble architectural. 
Elle partage donc la paroi [2311, 2313, 2315, 2317, 
2319, 2323, 2091] avec celle-ci et sa limite septen-
trionale est bordée par le mur [971], chaîné au mur 
[2153] de la pièce [2196].

4.2. FOUILLE DU SECTEUR DU CHAMPLAIN 
(J.-P. GUILLAUMET, L. DHENNEQUIN, F. EGLOFF) 
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7. Bibracte, Mont Beuvray. Le Champlain. Plan des pièces [2196] et [2195]  
et de la structure attenante [2601]. 

Les structures à l’intérieur de la pièce 
[2196] (ill. 7)

La fouille de 2005 s’était arrêtée dans cette piè-
ce au niveau d’un sol d’utilisation noir [2076], qui 
avait déjà livré un foyer [2108] (Rapport 2005 : 166). 
Ce sol correspondait à la dernière phase d’occu-
pation de cette pièce. Sous ce sol, plusieurs états 
de fonctionnement plus anciens du même atelier 
ont été fouillés. Ce phénomène est relativement fré-

quent pour les ateliers de paléomanufacture métal-
lique. On l’observe notamment par l’intermédiaire 
des réfections de sols comme pour l’atelier de forge 
plus récent [1012] fouillé en 2003 (Rapport 2003), 
mais également par la réfection ou le déplacement 
des foyers. Ce dernier cas s’applique pour la pièce 
[2196], avec la superposition de deux états [2516] 
et [2515] d’un foyer central. Celui-ci se trouvait 
d’ailleurs au même endroit que la sole de foyer 
trouvée en 2005 et citée précédemment.
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La moitié occidentale était la moins érodée et 
de nombreuses structures y ont été découvertes. 
Plusieurs structures groupées dans le quart sud-
ouest de la pièce ont peut-être fonctionné ensem-
ble. Il s’agit d’un petit foyer circulaire [2266], très 
proche morphologiquement du foyer [2090] de 
la pièce [2195] (Rapport 2005), d’une petite fosse 
oblongue [2478], qui a peut-être joué un rôle dans 
l’alimentation de celui-ci (aménagement de souf-
flet ?) et d’une sablière [2305] (pied de machine ?). 
Cinq petits trous de piquets [2562, 2563, 2564, 2565, 
2566] disposés en arc de cercle dans l’angle sud-
ouest de ce foyer fonctionnaient probablement 
avec lui.

Plusieurs autres trous de piquets [2522 à 2528] 
ont été retrouvés en position groupée un peu plus 
au nord. Ils ne pouvaient servir qu’à des aménage-
ments légers, comme en atteste leur faible profon-
deur (inférieure à 10 cm).

Enfin un trou de poteau [2592] et une petite fos-
se circulaire [2594] ont été repérés le long de l’axe 
central de la pièce. La fosse, qui se situe à une ving-
taine de centimètres du foyer central [2515, 2516], 
est peut-être à associer à leur fonctionnement.

Le reste de la pièce était extrêmement érodé et 
il n’y subsistait que les lambeaux du sol de prépara-
tion en argile orange décrit l’an passé. Le sol naturel 
en rhyolite se trouvait directement dessous.

Les structures à l’intérieur de la pièce 
[2195] (ill. 8)

La fouille de 2005 avait déjà permis de vider la 
totalité des structures liées à l’occupation artisanale 
de la pièce [2195]. Quelques grandes fosses longi-
tudinales [2177, 2112] attestaient déjà de quelques 
activités antérieures. Leurs remplissages de pierres 
et de tessons d’amphores peuvent être interprétés 
comme des aménagements préparatoires à l’instal-
lation de la pièce. Quelques autres traces de struc-
tures fossoyées peu profondes ont pu être relevées. 
Il s’agit de six trous de poteaux [2346, 2348, 2350, 
2352, 2354, 2448] et d’une fosse allongée [2482].

Une autre structure attenante [2601] (ill. 7)

Cette structure attenante a été découverte lors 
de la documentation de la limite orientale de la 
pièce [2195], qui se trouvait précisément sous une 
tranchée exploratoire de Bulliot [262]. Une bande 
d’environ 1,5 m de large a donc été fouillée jusqu’au 
bord du sondage afin de déterminer l’éventuelle 
fonction artisanale de [2601] et de préciser sa rela-

tion chronologique avec la pièce [2195]. Une partie 
des sols le long du mur nord [969] avait été détruite 
par les fouilles du XIXe siècle mais le reste était très 
bien conservé. Une couche de destruction [2356] 
composée de terres brûlées et de grosses pierres, re-
posait directement sur le sol d’occupation. Celui-ci 
était divisé suivant l’organisation traditionnelle des 
ateliers en une partie claire, matérialisée par un sol 
jaune [2596], et une partie sombre vers l’arrière, par 
un sol noir [2446]. La partie avant avait été recou-
pée par une fosse oblongue [2557], constituée de 
deux remplissages distincts [2597 et 2598] qui n’ont 
malheureusement pas livré de mobilier datant. Cet-
te pièce n’a pas été fouillée dans sa totalité, car cela 
n’entrait pas dans les objectifs du programme trien-
nal en cours. Mais nous pouvons donc restituer un 
bâtiment composé d’au moins deux unités artisa-
nales juxtaposées, qui correspond bien au modèle 
des ateliers de forge plus récents (au moins quatre 
pièces) fouillés entre 2000 et 2003.

Le sondage de la voie (ill. 1 et 9)

Un sondage profond a été effectué le long de 
la limite nord de la route actuelle afin de retrouver 
la voie antique, d’évaluer son état de conservation 
et ses éventuels remaniements. La coupe a révélé 
l’existence d’un fossé longitudinal [2604] sous la 
grande voie [2603] déjà en partie documentée en 
2000 au bord de la route actuelle. L’installation de 
la grande voie correspond donc à l’élargissement 
d’une voie plus ancienne dont l’emprise, de l’ordre 
de 8 m, occupe l’espace situé entre le fossé [99] 
du Champlain et ce fossé. Cette découverte permet 
également de supposer que des structures plus an-
ciennes sont conservées sous la route actuelle et 
qu’elles constituent la limite nord du quartier de la 
Côme Chaudron (voir infra, § perspectives).

Le mobilier non céramique  
du Champlain (F.E.)

Les témoins de l’artisanat du métal

Le mobilier caractéristique de l’artisanat du mé-
tal s’est révélé très rare. Il se compose, à l’instar des 
années précédentes, de scories de foyer et de fer et 
de chutes de tôles et de barres, essentiellement en 
fer (cf. annexe II). Aucun outil n’a été découvert mais 
la présence de battitures dans le niveau d’occupa-
tion noir [2254] de la pièce [2196] ne laisse plus de 
doute quant au type d’activité qui y était pratiqué.
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9. Bibracte, Mont Beuvray. Relevé stratigraphique à travers la voie antique, entre la Côme Chaudron et 
le Champlain.

8. Bibracte, Mont Beuvray. Le Champlain. Vue de la pièce [2196]
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La couche de destruction de la pièce attenante  
[2601] a livré des fragments de creusets et des dé-
chets caractéristiques du travail du fer et du bronze. 
N’ayant pas été fouillée en totalité, son attribution 
éventuelle à un travail spécifique ne peut être dé-
terminée.

Les autres objets remarquables

Quelques objets remarquables, indépendants 
du travail des métaux, ont été mis au jour :

- Deux gouttières en fer (B2006.32.2308.1 et 
B2006.32. 2308.2), provenant du sol de pré-
paration de la pièce [2196], sont peut-être 
des éléments de fourreau (ill. 10 n°1).

- Une extrémité de manche de simpulum en 
bronze à tête de canard du type 3 (B2006.32. 
2356.2) découverte dans la couche de des-
truction de la pièce [2601] (ill. 10 n°2). Bien 
que très mal conservée, on peut restituer la 
présence d’un décor de lignes parallèles 
sur la tête, type de décor bien connu sur 
des exemplaires du sud de la France (Feu-
gère, Rolley 1991). Ce fragment vient s’ajou-
ter aux trois autres éléments publiés dans 
le catalogue d’exposition Autun/ Augus-
todunum (Pinette 1987 : 86) Leur datation 
s’étale entre la fin du IIe s. et la première 
moitié du Ier s. av. J.-C.

- Un autre fragment en bronze issu de la 
même couche (B2006.32.2356.3) (ill. 10 
n°3). Il est à rapprocher de la vaisselle mé-
tallique. Il s’agit d’une extrémité de patte de 
fixation d’une anse, qui rappelle les modè-
les trilobés. Un exemplaire d’anse de cru-
che de type Gallarate avait d’ailleurs été re-
trouvé à proximité en 2002 (Rapport 2002). 
La datation de cette catégorie d’objet est du 
même ordre que celle du simpulum propo-
sée plus haut.

- Un manche probable de couteau en bois 
de cervidé, très mal conservé (B2006.32. 
2356.4).

- Une griffe de râteau dans le sondage de la 
voie (B2006.32. 2371.1) (ill. 10 n°4).

1.

2.

3.

4.0 2 cm

10. Bibracte, Mont Beuvray. Le Champlain. Objets remarquables.  
1. Gouttière (de fourreau ?) en fer (B2006.32.2308.1), 2. Manche de simpulum 
(B2006.32.2356.2) et exemplaires de Bibracte, 3. Anse de cruche (B2006.32. 2356.3), 
4. Griffe de râteau (B2006.32. 2371.1).

Conclusion

La quantité de mobilier observée dans les cou-
ches d’occupation est relativement faible, comme 
cela avait pu être observé pour les autres ateliers 
fouillés dans le secteur du Champlain. La principa-
le information à relever consiste en l’attribution de 
la pièce [2196] en tant qu’atelier de forge, comme 
l’a démontré la forte concentration de battitures 
sur l’ensemble de la pièce.

Le mobilier céramique du Champlain (J.S.)

Le mobilier céramique de la fouille du Cham-
plain 2006 représente un corpus de 864 fragments 
pour 42 individus, obtenus à partir du nombre de 
bords, après recollage et sans pondération.

Les amphores

Cette catégorie n’est représentée que par des 
amphores vinaires italiques de type Dressel 1 qui 
totalisent huit individus. Signalons également l’exis-
tence de quelques fragments de type indéterminé.

Les céramiques fines d’importation

À l’image de ce que nous avions remarqué en 
2005, nous précisons que les sigillées italiques sont 
complètement absentes du mobilier de la campa-
gne de cette année. Nous soulignons également une 
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absence totale des céramiques présigillées. Seules 
les céramiques campaniennes B sont représentées, 
par un unique fragment de panse.

Les céramiques fines gauloises

Cette catégorie regroupe principalement les 
céramiques fines lissées enfumées et les cérami-
ques terra nigra, évolution technologique des pré-
cédentes.

Les céramiques lissées enfumées, totalisant 
cinq individus, sont représentées par deux assiettes 
de type A1a et des bols de type B2, B3 et B18.

Les céramiques terra nigra sont plus rares que 
les céramiques lissées enfumées et ne sont repré-
sentées que par un individu : une assiette de type 
A2a.

Les céramiques peintes

Cette catégorie est très marginale dans le mobi-
lier de la campagne 2006. En effet, nous n’avons ren-
contré qu’un seul individu correspondant à un bol 
de type B2 avec une peinture couleur lie de vin.

Les céramiques communes claires

Les cruches ne sont représentées que par un 
seul individu de type Cr1a.

Le répertoire des céramiques communes claires 
tournées non engobées est relativement restreint et 
les trois individus de cette catégorie sont un pot de 
type P4b, un couvercle Cv1 et une marmite M6. Si-
gnalons également la présence de deux individus 
recouverts d’un engobe micacé : un pot P6b et une 
marmite M5.

Pour finir, les céramiques communes claires 
non tournées, plus fréquentes que les catégories 
précédentes, sont représentées essentiellement par 
des types de pots. Ainsi, nous observons des pots de 
type P19B recouverts d’un engobe micacé ou des 
pots de type P25 et P26 recouverts d’un enduit noir. 
Signalons la présence d’une écuelle de type E8c re-
couvert d’un engobe micacé.

Les céramiques communes sombres

Les céramiques sombres tournées comptent sept 
individus dont un pot de type P20, une assiette 
A2a, un vase bouteille Bt4, une écuelle E1b et un 
pot de stockage de type P24b.

Avec cinq individus, les céramiques sombres 
non tournées proposent essentiellement des for-
mes de pots avec les types P4a, P11, P19 et P24. No-
tons également la présence d’une écuelle de type 
E6a dans cette catégorie.

Le mobilier recueilli cette année ne permet pas 
d’étude chronologique et quantitative fiable. Il faut 
cependant noter que nous avons obtenu le mobi-
lier le plus ancien du Champlain et qu’il témoigne 
des premières occupations du site. Il devra donc 
être traité avec le plus grand soin lors de la synthèse 
des données, synthèse qui a déjà été entamée au 
printemps 2006 et qui doit se poursuivre au cours 
de l’année 2007.

La séquence stratigraphique du Champlain 
et les premières interprétations sur 
l’organisation urbanistique de l’îlot.

La séquence stratigraphique du Champlain 
peut maintenant être clairement définie depuis ses 
occupations les plus anciennes (état 6) jusqu’au 
plus récentes (état 1) (ill. 11).

Etat 6

Quelques traces faibles subsistent sous la forme 
de fosses oblongues dont le creusement ne peut 
être établi, et de quelques trous de poteaux isolés.

Etat 5

Les fosses sont comblées et le bâtiment [2197] 
est construit. Cette installation nécessite le creuse-
ment du roc [448] pour implanter la pièce [2196]. 
Ce bâtiment sur poteaux de bois possède un drai-
nage dans les zones humides. Bien que l’on ne 
connaisse pas son extension totale, on peut estimer 
qu’il comporte au moins deux unités artisanales 
divisées dans la profondeur en deux pièces, une 
pièce en façade sur sol clair et une pièce arrière sur 
sol sombre. La structure même des sols et des types 
de foyers, ainsi que les maigres témoins mobiliers 
attestent que la fonction de ces pièces est celle de 
la production d’objets métalliques. Au moins une 
phase de réfection et de réaménagement des sols a 
pu être mise en évidence pour cet état.
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Etat 4

Un autre atelier est construit directement sur le 
bâtiment [2197], après mise en place d’un radier 
de pierres. Il est composé de deux pièces [1013] et 
[1014], qui ont une architecture comparable à celle 
déjà présentée. La pièce avant a pu être assez bien 
délimitée avec notamment un foyer central. La piè-
ce arrière [1014], mal conservée, se termine proba-
blement au niveau du premier tiers de l’ancienne 
pièce [2196]. On assiste donc à cette phase à un 
premier rétrécissement de la profondeur totale des 
pièces ; la limite arrière de la pièce [1013] est éga-
lement déplacée vers le sud. Les limites latérales et 
la limite méridionale, en revanche, ne bougent pas. 
La fonction artisanale de ce bâtiment est attestée 
notamment par la présence d’une fosse avec des té-
moins très clairs du travail du bronze. Une quantité 
importante de fragments de moules a été retrouvée 
derrière cet atelier, ce qui laisse supposer une zone 
de décharge de certains déchets à cet endroit. Mal-
heureusement, ce secteur a été très remanié par les 
constructions ultérieures.

Etat 3

Cet état est également caractérisé par l’implan-
tation d’un nouveau bâtiment à fonction artisanale, 
composé d’au moins quatre pièces juxtaposées. Il 
vient s’installer, une nouvelle fois, sur l’atelier pré-
cédent après l’épandage d’un radier de pierres, 
mais il s’étend vers l’ouest. Les ateliers sont installés 
beaucoup plus haut et reposent en partie sur le sol 
géologique dur [atelier 1011 en partie, et 1012]. On 
observe un second raccourcissement de la profon-
deur totale du bâtiment. La production d’objets en 
fer est très bien attestée pour l’ensemble des unités 
artisanales de cet état. Le bâtiment est clairement 
détruit par un incendie, mais après que les outils et 
les éléments démontables aient été enlevés.

Etat 2

Mal conservé et peu exploré, il a pu être observé 
sous les états de construction du bâtiment en pierre 
maçonnées CP12 (non représenté).

Etat 1

Un bâtiment en pierres maçonnées CP12 est 
installé directement sur les structures artisanales 
antérieures sans respecter cette fois les limites an-
ciennes (état 1b). Il est bordé à l’est par un chemin 

qui mène à la voie principale. Le fossé [99] est 
creusé (ou recreusé) et il vient rogner les restes 
des façades des structures plus anciennes. Ce bâ-
timent est agrandi au cours d’une phase ultérieure 
avec la construction d’une cave au nord (état 1a). 
Il ne s’agit plus d’une unité artisanale, comme en 
atteste le mobilier retrouvé. Dans la zone orientale, 
un mur, probablement de terrasse, est construit. Il 
s’appuie sur l’ancien mur [969] de l’état 5. Il s’agit 
d’une structure maçonnée que Bulliot avait identi-
fié comme la limite occidentale de son bâtiment 
CP11.

La stratigraphie permet de suivre sans difficulté 
l’évolution du secteur du Champlain. L’analyse des 
marqueurs chronologiques est en cours et elle va 
impliquer la confrontation des différents mobiliers 
préservés. Pour l’état le plus récent, la datation à la 
phase tardive de la période augustéenne ne pose 
pas de difficulté. L’évaluation est plus complexe 
pour les états précédents en raison de la pauvreté 
quantitative du mobilier préservé.

Quelques problèmes persistent, notamment en 
ce qui concerne l’identification des différents états 
de la voie et leur relation avec les états de construc-
tion. Ils se situent exactement au niveau du chemin 
médiéval bordé de queules et ils ont été complète-
ment érodés dans l’emprise du chantier du Cham-
plain.

L’organisation urbanistique détaillée de ce 
secteur fournit de nombreux repères qu’il faudra 
corréler aux évolutions tardives et aux grands amé-
nagements observés dans d’autres secteurs du 
Mont-Beuvray. On constate ici une grande stabilité 
dans les limites du bâti pour les premiers états, no-
tamment en ce qui concerne la façade bordée par 
la première voie et les limites latérales des pièces, 
qui ne bougent pas jusqu’à l’état 3. La principale 
modification est le raccourcissement de la profon-
deur entre les états 5 et 3. Le passage à l’état 1 est 
quant à lui caractérisé par un remaniement com-
plet du secteur avec l’apparition des constructions 
en pierres maçonnées CP11 et CP12 et la mise en 
place d’un chemin bordant CP12. La zone située 
entre les deux n’est plus occupée et ces derniers 
bâtiments ne sont très probablement plus des ate-
liers.
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11. Bibracte, Mont Beuvray. Le Champlain. États de construction successifs, depuis le plus ancien (état 5) jusqu’au plus récent.
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Perspectives

Le projet sur deux ans dans ce secteur portera 
essentiellement sur la Côme Chaudron. Son dérou-
lement est largement tributaire des possibilités de 
déplacement de la route départementale de quel-
ques mètres vers l’amont (ce qui permettrait de 
fouiller la façade l’îlot exploré). Ce déplacement 
est actuellement à l’étude.

Les priorités sont les suivantes :

1 Achèvement de la fouille de la première terras-
se reconnue dans les fouilles précédentes puis 
fouille alternée mécanique et manuelle des rem-
blais de terrasse pour recueillir le mobilier da-
tant et reconnaître le profil d’origine du terrain.

2 Observation et fouille des structures sous la rou-
te actuelle : Étude de la portion de la route tardi-
ve et raccordement des éléments d’architecture 
avec les structures déjà fouillées en contrebas.

3 Étude du fossé de la route la plus ancienne et 
des constructions liées à cet état dont un niveau 
est déjà reconnu sous la « case du doreur ».

4 Ouverture de deux sondages sur les bords est et 
ouest de la fouille actuelle pour délimiter l’îlot et 
mettre en évidence voies et façades en vis-à-vis.

Par ailleurs, la campagne 2007 verra la poursui-
te de l’élaboration du manuscrit de publication des 
fouilles du Champlain.
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